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Après deux ans d’interruption en raison de la crise sanitaire, les Fêtes de Bayonne 
reviennent. La sécurité des festayres et la prévention constituent, dans ce 
contexte une priorité absolue de la Ville, en étroite relation avec les services de 
l’Etat. Sur toute la durée des fêtes, du 27 au 31 juillet, plusieurs actions nouvelles 
viennent concrétiser cette volonté avec une attention particulière sur plusieurs 
sujets, dont celui des piqûres sauvages, mais pas seulement. 

 

La campagne de prévention « Pour que la fête soit plus belle » 
La Ville de Bayonne réédite pour la douzième année consécutive sa campagne de prévention, 
déclinée en trois volets : les agressions sexuelles et/ou sexistes, la consommation excessive 
d’alcool et la prévention pour les festayres isolés durant la manifestation. 
 
« On part ensemble, on rentre ensemble » 
« On part ensemble, on rentre ensemble » clame l’affiche qui met en scène les dangers qui 
guettent les festayres isolés. À la faveur d’une amélioration des mœurs festives et « d’un 
nouvel état d’esprit » général des fêtes, ce nouveau mot d’ordre s’attache à prévenir les vols 
ou les violences qui surviennent, quels que soient l’âge ou le sexe, sur des personnes isolées, 



 

 

en périphérie de la fête. Il s’agit aussi d’inviter chacun à surveiller ses amis ou à fixer des 

points de rendez-vous si le groupe se disloque. Une question de bon sens, déjà intégrée au « 
savoir-fête » des habitués. L’idée est justement que chaque Bayonnais devienne un vecteur 
de prévention en partageant sa science de la fête. 
 
Les peñas refuges labellisées : « Safe Toki » 
Depuis toujours les peñas bayonnaises ont un rôle de régulation au 
cœur des fêtes. Cette année, elles se mobilisent collectivement contre 
les agressions sexistes et les atteintes délibérées aux personnes à 
travers le label « Safe Toki ». Lieux refuge, elles s’engagent à accueillir 
toutes personnes en difficulté et à lui fournir les numéros et contacts 

utiles. Les victimes de violences peuvent se signaler dans l’une des 
peñas refuges labellisées. Elles seront prises en charge et redirigées 
vers les Postes médicaux avancés. 
 
« Label’Fêtes » 
Une façon de contribuer à une pression sociale vertueuse. De même que les festayres sont 
les premiers à montrer du doigt ceux qui pousseraient la fantaisie à ne pas revêtir les habits 
blancs et rouges de lumière, l’influence du groupe peut être bénéfique pour recadrer les 
comportements hors-jeux, dangereux, sexistes, irrespectueux des personnes ou des lieux. 

Les Fêtes de Bayonne ne sont plus un entre-soi rigolard mais une responsabilité vis-à-vis des 
visiteurs extérieurs qu’elles attirent. Surtout si le « savoir-fête » est simplement du savoir- 
vivre, qu’on néglige nonchalamment en urinant abondamment sur les portes d’immeubles. La 
Ville propose cette année un code de bonne conduite « Label’Fêtes » à destination des bars 
et restaurants et peñas refuges qui acceptent de porter assistance aux personnes en 
difficulté, de participer à l’opération cap’fêtes -en offrant notamment une boisson non-
alcoolisée gratuite aux capitaines de soirée-, de mettre en place un tri sélectif des déchets, 
de proposer des verres réutilisables et d’ouvrir les toilettes à tous. 
 

25 000 éthylotests à disposition 
La Ville de Bayonne souhaite prévenir et sensibiliser à la consommation d’alcool. Dans ce 
cadre, elle renforce cette année son action et met à disposition auprès des agents de 
sécurité et des gardiens des parcs de stationnement et en partenariat avec le GIP-DSU, 25 
000 éthylotests dans les parcs de stationnement : Ametzondo, BAB2, Leclerc Bayonne Nord, 
Parc aérien Champs de Foire /Lautrec / Porte d’Espagne, Parc aérien de Glain, ainsi que dans 
le poste de secours Albert 1er, au point info-fête et au camping des Fêtes.  
En complément deux bornes de dépistage électroniques et en libre-service seront disponibles 
dans les parcs de stationnement Tour de Sault et de la Gare. À ces lieux s’ajoutent les deux 

points repos où des alcootests électroniques sont à disposition des festayres. 
 
« Non c’est non ! » 
La campagne contre les agressions sexuelles et/ou sexistes a désormais son slogan : « Non 
c’est non ! ». Cette année encore, les associations tiendront le stand d’accueil et de 
prévention Maina, près du poste de secours de l’Université, dans le Petit-Bayonne. Elles 
distribueront un livret d’intervention pour les victimes ou témoins afin d’éduquer et 
renseigner sur les bonnes réactions à adopter. 
Le Planning Familial Bayonne Côte Basque assure par ailleurs une permanence 

téléphonique bénévole au 09 83 86 73 06. 
 
Le bracelet Cap’Fêtes, 6e année ! 
Lancé en 2015, le bracelet Cap’Fêtes (un par jour, identifié par un code couleur) distingue 
les capitaines de soirée et leur assure des boissons non alcoolisées gratuites dans les 
établissements participants. En 2019, entre le point infos Fêtes, les bars et les associations, 



 

 

plus de 3 000 bracelets ont été distribués. Ils seront à nouveau disponibles au Point Info 

Fêtes, rue Bernède, ainsi que dans les cafés et associations partenaires de l’opération. La 
carte permettant de les localiser est disponible sur fetes.bayonne.fr. 
Les établissements participant à l’opération sont reconnaissables au logo apposé sur leur bar 
et leur devanture. La consigne de 1€ pour le verre reste, bien entendu, toujours valable. 
 

Piqûres sauvage 
En lien avec les services de l’État, il a été acté que les victimes de piqûres devront se rendre 
au poste médical avancé (PMA) situé à la Maison des associations. Si la piqûre est avérée et 
que des symptômes sont constatés par le personnel médical, des prélèvements seront 
effectués pour détecter d’éventuelles traces de GHB ou autres substances. Des analyses 
pourront ensuite être demandées sur décision du parquet. 
Les victimes de piqûres pourront également se signaler dans l’une des peñas refuges 
labellisées. Elles seront prises en charge et redirigées vers les Postes médicaux avancés. 
 

Postes de secours 
• Poste de secours principal : Maison des associations. Site de Glain, tous les 

jours  de 21h à 8h. 
• Postes secondaires : 

École du Grand-Bayonne, rue Albert-1er, tous les jours de 21h à 8h. 

Université, allée des Platanes. Mercredi et jeudi de 21h à 5h, vendredi, samedi 
et dimanche, de 13h à 5h. 

 
À côté de ce poste de secours, Maina un lieu dédié à l’écoute et à l’information des victimes 
d’agressions sexuelles et/ou sexistes sera ouvert de 16h à 21h. Ces postes sont indiqués par 
des ballons lumineux marqués d’une croix rouge. 
Les appels vers les services de secours doivent se limiter aux seules urgences. En dehors des 
heures d’ouverture des postes, contacter le Samu (15). Le dispositif est à la hauteur des Fêtes 
de Bayonne et mobilise les services du Centre Hospitalier de Bayonne avec le SAMU, le SDIS, 
l'Association Départementale de la Protection Civile et la Croix-Rouge, qui se répartissent sur 
trois centres médicaux. 

 

Les espaces repos  
Il y en a trois :  
- Avenue Chanoine-Lamarque, près de la Tour-de-Sault,  

- Rue Bernède (dans le jardin public), 
- Square Gambetta (au pied du pont Saint-Esprit).  

Ces lieux d’accueil sont ouverts tous les jours de 23h à 4h du matin. Des boissons chaudes 

et des collations sont offertes. On peut y tester son alcoolémie. On y trouve également des 
préservatifs gratuits.  

 

Sécurité 
La Ville de Bayonne installe un périmètre de sécurité qui permettra d’effectuer des 
vérifications visuelles des sacs. Les agents de sécurité habilités pourront procéder à des 
palpations de sécurité de manière aléatoire. Les bouteilles en verre et objets dangereux sont 

strictement interdits.  
 
Fermeture du centre-ville aux véhicules 
Les livraisons et approvisionnements peuvent être assurés entre 7h et 11h par 6 points 
d’entrée, dans le cadre d’un contrôle rigoureux (vérification de bons de livraison…). 
 
 



 

 

Dispositif de sécurité 

La Ville de Bayonne installe des barrières anti-voitures bélier BAAVA, (Barrière Amovible Anti- 
Véhicule Assassin). Ces barrières jaunes modulables, d’une largeur minimum de 2,40 mètres, 
soit la largeur d’une chaussée, sont certifiées pour stopper des poids lourds de type 18T à 
charge roulant 7,5T. 
Ces barrières seront disposées au milieu des chicanes qui permettent l’accès au centre-ville 
de 7 h à 11 h. 
 
Vente et consommation d’alcool 
Il est interdit de vendre ou de consommer de l’alcool dans les lieux publics ou privés ouverts 
au public et sur la voie publique, à partir des horaires de fermeture des débits de boissons, 

soit de 3h à 9h, du jeudi 28 au dimanche 31 juillet et de 2h à 8h le lundi 1er août. 
 
Horaires de fermeture des débits de boissons 
Du jeudi 28 juillet au dimanche 31 juillet de 3h à 9h, le lundi 1er août fermeture à 2h. 
 
Vidéo protection 
Pour la sécurité de tous, des caméras de vidéo protection sont installées dans divers lieux 
publics de la ville. 
 

Circulation et stationnement 
La circulation et le stationnement sont interdits dans un 
périmètre dit de sécurité. Le centre-ville sera fermé tous 
les jours de 11h à 7h. Il est accessible le matin de 7h à 
11h. Un axe rouge de sécurité et de secours est 
matérialisé, à l’approche du centre-ville par des barrières. 
Respectez-le et ne stationnez pas votre véhicule sur ces 
voies d’accès réservées aux secours d’urgence. Mise en 
fourrière immédiate. 

 
En plus de l’offre habituelle de stationnement, la 
Ville propose à partir du mercredi midi, quatre 
parkings supplémentaires en surface pour un total 
de 1 400 places réservées aux véhicules légers : 
parking de la Pièce Noyée, et trois parkings 
spécifiques aux fêtes et en partenariat avec les 
centres-commerciaux, au sein des parkings 
Ametzondo, parking sud BAB 2, et parking Leclerc 

Bayonne nord.  
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